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FRANCE : I.etire&ux Reda&eurs ; mccontentcmens de

diverses chiffes de citoyens à Paris , fur fa forme de

convocation ; fes députés tCétoient pas encore connus le

26 ; parconfeqitcnt cause de délais ' pour touvertur*

des Etais ; autres obstacles i legers çfiangemeits à-lac^ur.

Mais j'ai !es miens , ta cour , le [>eu[>Ie à contenter.

------ - Contenter unie le momie! <• >

\ 1 ■ • ■ - -I- A F 0 * T A I N K.

« On clit toujours à Versailles que Touverture des

Etats-generaux se fera le 27; mais à Paris Ton n'en

croit rien ; car nous ne voyous pas que rien se ter

mine. La longueur du procès 'qui a été mû ,entrc.,le*

Chátelet & la ville, a Fort retardé le règlement inter

venu pour cette capitale; & cependant ce n'eíì qu'a

près avoir pesé mûrement les titres opposé;? que la corn-,

rniiBon a déterminé fort avis.ll lalloit bien résoudre quel-

que chose ; mais dans la diicùlfion des droits où'uâges

respectifs , mis en ayant des deux côtés , il étôit dis- ,

fteile que tout le monde fut content. Et en effet les.

réserves expresses des droits de chacun, inférées dans,

le Règlement, ne Font point garanti de la critique.'

La noblesse n'a pu voir , fans murmurer , qu'elle fut

privée du droit de députer directement , tandis que '.

celle des autres bailliages en a joui. Le tiers-Etat %

desapprouvé de son côté , non la .division par ar

rondissement pour ses assemblées , mais í'article du rè

glement qui assujettit les votons à ne nommer pour,

électeurs , que des personnes domiciliées dans chaque!

arrondissement;, de forte que' la liberté du choix fe.

trouve circonscrite dans un nombre déterminé de rues.

Enfin le prévôt des marchands destitué pur le mêma

règlement des prérogatives qu'il rédamoit, n'a plus

voulu conserver un poste qu'il croyoit dégradé ; il a

«jssert à diverses reprises fa démission ; & à force de
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la présenter, on Ta enfin acceptée; c'est M. de Fles-

selles , intendant de Lyon , que le roi a nommé à cette

place importante.

* Il etoit difficile que le parlement restât oisif dans*

ces conjonctures, & qu'il s'élevât une discussion au

milieu de la capitale, lans qu'il y prit part. Aulii les

chambres assemblées s'en sont occupées jusqu'à deux

fois; mais Tune & l'autre séance le termina lans pren

dre de résolution, & il est probable aujourd'hui que

l'affaire en restera là. Cependant les débats furent as

sez chauds dans l'assemblée du 19, à laquelle plusieurs

pairs intervinrent. Les dénonciateurs te prévalurent

beaucoup de ce que le mécontentement paroissoit égal ,

à l'occaîion de la forme de convocation , & parmi la

noblesse & dans le tiers-Etat. II fut même question de

remontrances à ce sujet; mais enfin après des débats

assez longs , l'on arrêta à la majorité de "36 voix con

tre 26, qu'il n'y avoit lieu à délibérer dans le moment ;"

& l'assemblée fut remise au premierjour.

« Le même règlement a été sujet à une autre es

pèce de censure ; celle de quelques écrivains qui eiv

ont relevé les inconveniens dans plusieurs pamphlets ,

tandis que d'autres en ont pris la défense. A quoi íèr-

viroit-il, meilleurs, d'entretenir plus long-tems vos

lecteurs d'aufli futiles débats ? car dans le fond , cette

querelle ne touche en rien aux grands intérêts de là\

nation ,• & elle n'a servi qu'à faire naître dans les es

prits un nouveau levain de fermentation & de dis

cordes , dont certes ils n'avòiént pas besoin. Au reste ,

il faut espérer que ces contrariétés dans les formes de

convocation en feront sentir plus vivement aux mem

bres qui composeront la prochaine assemblée , la né

cessité de s'occuper avec zele des moyens de régler

ces formes, pour l'avenir, d'une maniéré qui ne laisse

ni trouble ni embarras. Tout ce qui s'est fait jusqu'ici

n'est que provisoire ; & pour concilier une foule de

demandes contradictoir-es, il a bien fallu user de quel

ques condescendances , fur-tout lorsque ni la loi ni

les usages antérieurs n'avoient rien prononcé de po

sitif. Delà cette fluctuation d'opinions, d'avis, de dé

bats , & la chaleur qui eu est la fuite ; mais elle fera

pince fans doute au besoin de la prompte tenue des

Etats-généraux, & au delir si bien manifesté , parla
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nation & par les principaux corps inJermédiaires , d%

Voir régler dans une assemblée nationale le plan d'une

excellente constitution.

« II n'est pas jusqu'à la plus basse populace dont

on. n'ait cherché à exciter les murmures, en lui fai

sant entendre qu'elle avoit été sacrifiée , par l'article

du règlement de convocation , qui n'admet point à

íîos assemblées tous ceux qui payent moins de 6 si-

vres de capitation. L'on n'étoit pas en conséquence

sans quelque appréhension de tumulte ; & pour le pré

venir, il a fallu user de précautions extraordinaires ,

juí'ques-là qu'on a fait avancer des troupes dans les

environs , outre la quantité de corps de gardes &

de patrouilles , qui ont été multipliées pendant toute la

semaine. L'on n'apprend pas que jusqu'ici il se soit palsé

aucun événement fâcheux ; mais aulfi l'on ne voit pas

que sélection fasse des progrès , du moins le résul

tat des assemblées ne m'est. pas encore précisément

connu.

« Au reste nous ne sommes pas les seuls en retard ;

la province de Bretagne n'est gueres plus avancée ;

les deux premiers ordres , au départ des dernieres let

tres , n'avoient point encore achevé leurs élections ;

il n'y a que le tiers-Etat qui ait terminé les siennes

dans plusieurs sénéchaussées. (O La Franche-Comté

, (i) On a déja vu les noms des députés du tiers de la

ville de Brest ( jÎV*° . précédent p. 390 ) ; 011 en trouvera

encore quelques autres dans la lifte suivante.
■ ♦ . * •

Suite de la liste des Députés

Angers : nobl. , Mrï. le comte de It^Galiffònniere ; 1$

oomte de'Rultier ; le comte de Dieufié; le duc de Prastin.

Avesnes : nobl , M. le comte de Ste.-Aldegondt.

Besançon : clergé, M. Mìllot , chanoine de l'église de

Ste Magdeleine de Besançon. Nobl- M de Grosbois , pre

mier président du parlement. Tiers , Mrs. Blanc, la Poule,

avocats. »

Cambrai : clergé , M Brd'ca, curé de Ribecourf . Nobl.

M. le marquis d'EJÌourmel. Tiers, Mrs. Mortier, négo-

«iant ; de Lambre , fermier.

Dauphiné : clergé, Mrs. le Franc de Pompignan , ar

chevêque de Vienne ; Gratel d"Otomieu , abbé comrnenda-

l*ire de St-Hilaire ; de Corbeau de St. -Albin , doyen d*

l'égiss primatiale de Vienne; Colaut de la Salattet chí»~
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«ccasionnera peut-être des embarras plus seríetnc»

& un cíélaj plus long. L'on mande en effet de Be-

noine de la cathédrale de Die Nobl , Mrs. le marquis de

Bl.icons , fils le marquis de hanga» : ìe comte de la Bia-

,?he ; le comte d^Agouk ; le comte de Virieu ; le comte de

Mortes; le baron de Clyaleon ; le comte de Marsanne.

Tiers, Mrs. Mounier , secrétaire des Etats DarnLe\ieux ,

avocat à Romans ; Dorbatine avocat à Grenoble ; Pi\oti

de Galland , fils, juge épiscopal de Grenoble; Bemngery

procureur - 3u roi à l'éiection de Vaience ; Barnave, fils ,

propriétaire à Verheny , de Bertrand de Momfort , lieu-

lenant-général au bailliage des Ba rouies ; Revel , avocat à

Grenoble; Bignan de Coyrol , négociant â Suze ; Cha-

broud , négociant à Vienne; Guy Blancard , propriétaire ;

Duplaiuier , propriétaire.

Mets \ prévôtés de Sarbourg & Phalsbourg : clergé,

Mrs. Thibault , curé de Ste-Croix de Metz ; Brousse , curé

de Volkrange. Nobl, Mrs. le baron de Poncet , conseiller

au parlement; le comté de Cufiine IVuller; de Neurbourg.

Tien,, Mrs. Maujean, échevin; Emmery ; Mathieu de

Bondeville, avocats; de 'la Salle, lieutenant - général da

bailliage de Sarrelouis ; Claude, avocat.

Morlaix : ties, Mrí. Coupé, sénéchal de Lannion ;

Baudouin , avocat ; le Lay , laboureur ; Majurié de Pen-

nanech , négociant & armateur. '

Pumiers : tiers , M. Vadier, conseiller en la sénéchatifsée.

Rennes : tiers , Mrs, Gle\en , avocat ; de Lauguinais ,

avocat,- Huard, négociant ; Hardy de la Largere, maire

de Vitré le Chapelier, avocat; Gérard, laboureur; de

Fermont, procureur an parlement.

..St-Brieux : tiers, Mrs de Neuville, Sénéchal royal de

Jugon ; Poulain de Corbion , maire de Saiut-Brieux ; de

Cluimpeaux , sénéchal de S K.

Strasbourg : tiers, Mrs. Turkàm; Schwend.

Tarbes : nóbl, , M. le baron de Gonnès.

Toulouse", clergé , Mrs l'archevêque de Toulouse , Ckx-

bannetles , cuié 8e St -Michel de Toulouse; Gaujseran »

curé de líiviere

Vesoul : clergé, Mrs. Lonpré , chanoine à Champlitte,

C/erget , curé d'Oianans ; ltoujseloc,. curé de Thtsnans.

Nobl. , Mrs. le marquis de TouLongeon , le chevalier d'Es-

clant i bureau de Pujy. Tiers , Mrs. de Ra{e , lietr.enant-

g'éaéral du bailliage; Gourdan , conseiller au presidial de

Gr?y ; Cocliard , avocat; Muguet, lieutenant généra! dti

bailliage de Gray ; Durget , avocat , Pernel , notaire à Lnre.,

Verdun: clergé, M.~í'ojler , vicaire-général. Nobl. M. le

b 'ron de Poilly. Tiers Mrs. Dulneau , lieutenant de ma

réchaussée; Dupre\ de Balay , procureur du roi au bail-,

liage du Clermontois à Vau-unes.

Ville neuve de Berg : tiers , M. de Francis. '
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sançon , que dans les assemblées des bailliages de cette

province , qui ont eu lieu le 12 de ce mois , oîi y a

appellé les membres des Etats , pour leur demander ,

á ils perlìitoient à la protestation, faite antérieurement

par eux , contre toute autre convocation que celle qui

le íeroit aux Etats de la province. Dans plusieurs bail

liages à VeToul entr'autres & à Lons-le-Saunier , ils

n'ont point voulu se désister & se sont retirés de ras

semblée. Cependant on a délibéré sans eux , & ils

ont envoyé à la cour un courier extraordinaire pour

•appuyer leurs réclamations. Dans d'autres endroits

éependant, comme à Besançon &à Dole, les choses le

font passées tout différemment. Les membres protes-

tans le font présentés, & fur la demande qu'on leur

a faite d'opter entra la légitimité de rassemolée du

bailliage & leur protestation , ils ont renoncé de bonne*

grâce à celle-ci. Cette diversité dans les opinions d'une

même province fur le même objet est fans doute bien,

digne de remarque ; mais elle n'annonce pas un es

poir bien favorable pour cette harmonie , ce concert ,

cette unanimité qui seuls peuvent rendre les actes de

rassemblée nationale vraiment stables & utiles.

ìi Malgré tous ces obstacles , il est des gens , com

me je l'ai dit en commençant cette lettre , qui persis

tent à croire que l'ouverture aura lieu lundi. Mais ils

ajoutent qu'on le bornera à cette époque à examiner

les pouvoirs des députés qui seront" arrivés; & que

la cérémonie de la proceíiion & de la messe du St.

E<pr.t fera remise au onze mai. Ce n'est donc là qu'un

biais , un moyen de concilier la promesse du roi ,

avec l'impo ílibilité morale de rien commencer d'es

sentiel au terme fixé. Du relie la salle destinée à la

réunion des Etats est prête; & M. le maréchal de Du

ras , que le roi a' chargé de faire les fonctions de grand

chambellan durant la tenue de rassemblée , doit être

établi à Versailles le 26 ; mais le service de S. M.

n'a encore reçu aucun autre ordre.

« Ce pays , ;fujet aux orages , & aux changemens ,

a éprouvé une petite révolution la semaine derniere ;

on a distribué des grâces fur quelques courtisans ; 011

a laissé tombrr le poids de la défaveur fur d'autres.

Daas ce dernier cas se trouve entr'a'ut-es le comte de
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Guibert , qui a dù céder sa place de rapporteur du

eonléil de la guerre , au marquis de Bouthilier_; quant

à celle d'inspecteur qu'avoit auffi M. de Guibert, on

n'en a point encore disposé ; mais elle lui a été éga

lement retirée. On attribue la disgrâce de cet offi

cier à l'événement rie rassemblée de Bourges , dont les

Bobles l'ont forcé de se retirer ; mais plus encore au

discours qu'il a fait imprimer ensuite , comme étant ce

lui qu'il avoit dessein de prononcer à cette assemblée;

& dans lequel, pour se diiculpcr des reproches qu'on lui

faiiòit d'être fauteur de l'autorité la plus absolue , il dé-

reloppoit les principes de la liberté la plus indépen

dante. C'est ainsi qu'il est parvenu à mécontenter tous

les partis ; cependant c'est un homme plein de mérite j

& qui pouvoit tenir son coin loit à la tète des armées,

soit dans l'administration, loit aux Etats-generaux.

11 Une autre disgrâce non moins importante est celle

«le M. de la Borde , garde du trélcr-roval, que l'on vient

de confier à M. Durvey , ci-devant receveur-general

des finances. L'on ne connoît point bien précisément

encore les raisons qui ont pu altérer le crédit , lì bien

établi en cour de M, de k Borde, ni par quel crime

il a pu mériter son malheur. — C'est la mort feule qui

a déplacé M. de Fourqueux , qui étoit conseiller d'E

tat, & président du comité contentieux des finances..

M. de la Michpdiere le remplace dans ce dernier poste»

& M- de Qroíne , lieutenant-general de police, dans

celui de. cdnieiller-d'Etat. «

GRJNDE - BRETJGNE : aclions de grâces filem-

nelles à St. Paul; ordre de la procejjion ; reprise du

procès de M. Hafiings ; discours violent que prononce

à cette occafwn le plus acharné de ses accusateurs.

La solemnité du 23 s'est passée dans le plus grand

ordre, fans tumulte-, fans accident, & avec toute la

décence qu'on oioit à'peine espérer dans une ville, où

la populace est en gênerai si turbulente. La procession

offroit le plus beau coup d'ceil. L'orateur des commu

nes , dans ses habits de cérémonie, accompagné du,

nialfier & du chapelain ., tous trois dans un caroffe

de la cour , ouvroit la marche ; il étoit suivi de tous les

membrés de la chambre-basse aufli en caresse- Venoient

ensuite les trois maréchaux de la maison du roi » le
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xìtrc de la couronné , & les douze juges , qui ont

tìroit dî présence, dans la chambre des pairs ; puis le

kirci-chan:elier , revêtu de toutes ies marques de la dig-'

nite , & f iivi par tous les pairs en caroffe , & selon Tor

dre de préséance que leur donnent lefurs titres respectifs.

Apres eux , mais séparés par un assez long intervalle ,

marchoient les princes majeurs de la famille royale , le

duc de Cumberland',le duc de Glocefter, le duc d'York

& le prince de Galles , dont Téquipage fut jugé le plus

magnifique & le plus brillant.

Après un nouvel intervalle d'environ 20 minutes-,

on vit arriver les drosses du roi , dans lesquels étoient

une partie* des seigneurs & dames attachés au service

de la cour, dans Tordre suivant, que sa majeíté avoit

réglé elle -même. Les femmes de chambre de la reine ; les

dames d'honneur ; les écuyers ; les daines d'atours í

1? grai.d-icuyer dé la reine ; le caroffe du roi vuide i

ïe carolle des écuyers ; les gentils-hommes de la cham

bre ; le grand écuyer du roi.

Le roi & la reine venoient ensuite, dans un caroffe

à 8 chevaux, piâs la princesse-royale, puis une troupe

de gardes à cheval , qui íermoit la procellìon ; on y

comptoit 305 caresses.

Arrivés à St. Paul. L- M-. entrèrent dans ce temple

par le grand escalier , qu'on avoit recouvert d'un riche

tápis ; la famille-royale & tous ceux qui étoient dans

les carofiês de la cour entrèrent par la même porte;

& les autres personnes de l'escorte par les portes col

latérales.

Les prières surent recitées par la révérend docteur

Moore , les litanies chantées par Mrs. Gibbons & Pear-

ce , le service des autels célébré par le doyen & les

deux plus anciens capitulaires. La musique du chœur y

exécuta un motet, dont le- roi lui-même avoit indi

qué les paroles ; Domine probajìi nie & cognorifti me ;

la cérémonie finit par un sermon que prononça l'évê.

que de Londres. II est inutile de faire observer combien

la joie du peuple parut; grande à cette occasion, com

bien les applaudissement furens vifs & mille fois repetés ,

combien enfin ce fut un spectacle attendrissant. La reine

ne put cacher son émotion , elle fut visible soit pendant

la procession , soit à réalise. Le roi se contint mieux,

" D d 4



C 408 )

& à l'exception de quelques momens d'un leger ab bat

tement , Ion viíàge parut toujours calme & serein.

Apres la rentrée de L. M. ail palais de St. James, îl

y eut au Parc Tin feu de joie , qui le termina panplu-

iìeurs décharges de moulqueterie dus trois régimens des

garde:. L'ariiikrie de la Tour & du Parc tirèrent aulli

trois íalves , lu première quand leurs majestés sortirent

du palais , la féconde à leur entrée dans la cité , & la

troiieme à leur retour à St. James,.

Pour perpétuer le souvenir de cette brillante journée,

ainsi que 1 heureux & inespéré rétablissement de S. M.

on distribua une grande quantité de médailles , dont

l'une des faces oíl're le portrait du roi , avec ces mots en

exergue. Georgius 111. mag. Brit. & Hibcr. Rex. , &

fur lè revers la oathédrale de St. Paul , vue du côté de

l'occìdent , avec cette légende au-dessous Lœát a cum

pieiate ; & en exergue. Deo opt. max. Rex pìentij/'.

pro faune réf. F. S. 1. M.Jpr. 23. 17-89.

On n'auroitpas cru que cette folemnité religieuse "eut

pu iervir de moyens aux accusateurs de M. ïlastings ,

pour attirer fur cet ex-gouverneur de l'Inde , l'indigna-

tion & la haine de ses juges. C'est cependant ce qui est

arrivé. L'éloquence véhémente de M. lîurke y a puisé

l'idée de son exorde, dans le discours qu'il prononça le

21 , lors de la reprise de la procédure contre ce célèbre

acculé. 11 s'agissoit d'exposer à fauguste tribunal le troi

sième chef d'accuiation , concernant les préjens. „ Sans

doute , s'écria l'orateur en commençant , fans doute vos

seigneuries avant de fe rendre ici , se sont occupées

dans leur chambre de la lalemnité dont le terme appro

che, des adtions de grâces que nous devons tous rendre

à Dieu pour la conservation d'un souverain chéri. Mais

s'il est un moyen de rendre ces remercimens agréables

au Ïout-Puiilant ; ah ! c'en est un fur -tout très effi

cace que de faire justice d'un homme , qui a souillé tou

tes les loix de fhumanité d'une matìiere íì outrageante. "

. - Puis continuant avec son style ordinaire, M.Burke

accumula , exagéra , peignit des plus noires couleurs ,

toutes les cruautés qu'il pretendoit avoir été opérées par

l'accuf"é fur les pauvres Indiens. Il supplia leurs seigneu

ries , avant de le prosterner aux pieds du juge des juges

pour leranercier des miiericorcìes infiu.es qu'il a exercée* .
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fat ce pays , dans la personne de son roi , de ne point

refuser eux-mêmes une pitié semblable à des milliers rie

nnierables créatures ,'dont le sang & les pleurs crióíent

vengeance. •' ' * *.

Entrant ensuite en matière , & faisant allusion à la

pétition présentée à la chambre des pairs , àii commen

cement de la session actuelle , par laquelle M. Hastingá

se plaignoit de la longueur extraordinaire de son procès ,

& des frais immenses qu'il avoit entraînés jusqu'alors ,

M. Burke dit qu'un seul des présens qu'il avoit extor

qués aux Indes , valoit plus que tous ces irais. Il rappella

,aux juges l'acte du parlement & les ordres exprès des

directeurs de la compagnie des Indes , qui deíendoient

à' aucun des serviteurs de la compagnie de rece

voirie moindre pré lent; & il accusa monsieur Ilastings1

non-feulement d'en avoir reçu , mais même d'en avoir

demandé & arraché avec violence. Il exposa avec or

dre tous les traits semblables de corruption dont il

avoit connoiíTance , les occasions où le gouverneur avoit

reçu ces présens , leur valeur, enfin les cruautés & tous

les genres d'opprestion qu'il avoit mis en œuvre, pour

les obtenir. M. Burke cita particulièrement la nomi

nation de Many Begum pour veiller à l'éducation,

& prendre foin des affaires du jeune Nabab du Ben

gale. Les directeurs avoient chargé M. Haliings de ce

choix important ; & M. Haffings ne devoit pas igno -

rer combien cette place de confiance exigeoitde qualité s

& de mérite. Cependant qui a-t-il choiíi V une femme ;
&• quelle femme V une esclave de naissance ; une dan-

seule de profelìion qu'il ne faut pas comparer aux

maîtres rie danse de nos pays , dont remploi est de for

mer le corps , de donner rie: la grâce à ies mouveii?ens ,

de Pélégance à son maintien ; mais une de ces danseu

ses que la décence ne permet pas de décrire, qui n'ont

d'autre art que de fomenter les passions , de corrompre

les mœurs , propres enfin uniquement à faire une école

de profìituiion. Telle fut la femme à qu. M. Hastings'

gagné par des sommes immenses , confia rééducation

d'un prince, l'arimiaistration rie la justice, le manîment

des finances d'un vaste pays. M. Burke cita encore pour

preuve le triste fort de l'iniòrtuné Nundcomar, & assura'

«jue cette alsaire avoit valu à M. Hastings au-deìà de ií
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mille livres sterlings. II certifia encore d'après le té

moignage de M. Middleton , que cet ancien vice-roi ,

aujourd'hui suppliant & accusé à la barre, avoit dans

une feule année dépensé en amusemens au-delà de 73

mille livres sterlings ; nous omettons toutes les épithè

tes, plus oJieuies les unes que les autres, doHt M.

Burke avoit loin d'orner eu son discours , toutes les fois

qu'il prononçoit le nom du prifonniei ; nous omettons

de même une foule d'autres accusations trop véhémen

tes , pour ne pas croire qu'elles ne soient pas chargées ,

& que le zele de l'accusateur ne soit mêlée de beau

coup d'animosité personnelle. La violence qu'il mit

dans fa déclamation lui devint funeíte à lui-même ;

excédé de iatigues , & fa poitrine ne pouvant plus al

ler de pair avec l'énergie de ses idées , il fut obligé

de demander quartier & de renvoyer le reste de fou

discours au lendemain.

Mais le lendemain loin d'avoir repris ses forces,

U fut hors d'état même de quitter la chambre, & soa

indisposition parut sérieuse. Les lords en ayant été

informés , renvoyèrent la continuation de la procé

dure jusqu'au samedi. Cependant les étranges accusa

tions dont M.Burke avoit fait mention dans la première

partie de son discours , avoient para faire une im

pression si désavantageuse contre M. Hastings , que

celui-ci crut devoir se hâter d'en diminuer le senti

ment. En conléquence il chargea son ami & fidèle

défenseur le major Scott, de présenter de sa part aux

communes une pétition , pour se plaindre de diverses-

allégations , contenues dans le diseours de M. Burke ,

totalement étrangères au chef d'accusation qu'il s'a-

gifloit d'instruire; comme par exemple, d'avoir trempé

dans l'aflaffinat du Rhazada , d'avoir été complice de

la mort de Meeran-Adiíh , fils de Meir-Jaífier , d'être

coupable du supplice de Nundcomar, enfin de-diftë-

rens autres.- actes de la cruauté la plus atroce. M.

Hastings supplioit la chambre d'ordonner à l'accusa

teur de spécifier d'avantage ces accusations trop gé

nériques , afin d'être à même de les mieux réfuter.

Mais M. Burke étant absent , à raison île son in

disposition , la chambre renvoya l'examen de cette

paition , jusqu'à la plus prochaine séance à laqudle

ce membre pourroit se trouvu:.
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ARTICLES DIVERS

JExtrait d''une lettre de Hambourg. Le 14 avril.

« La politique semble avoir pris encore depuis petí

un nouvel aspect. 11 y a peu île jours qu'on ne dou-r

toit point d'un embraiement général dans le Nord de

FEurope, <k aujourd'hui les nouvelles de ces contrées

ne parlent que d'accommodement. M. Elliot, ce né-*

gociateur britannique qui a su tirer Tannée derniere

line épine bien dangereuse , qui génoit cruellement le

roi de Suéde , est revenu depuis peu à Copenhague,

avec de nouveaux spécifiques dont il s'étoit muni à

la cour de Berlin. Leur efficacité à été telle que tout

le courroux des Danois a dû leur céder ; & il se con

firme qu'il est parvenu à conclure entre la Suéde & le

Danemark un nouvel armistice, pour un terme de 12

mois selon les uns , indéterminé selon d'autres, L'une

des fuites, de ce succès a été le retour du baron d'Al-

bedyl à 'Copenhague.

« On assure encore qu'en vertu de la même média

tion des cours de Prusse & de. Londres , on est éga-r

lement fur le point de convenir d'une suspension d'ar

mes entre la Russie & la Suéde. On en disoit même

les articles absolument conclus ; mais cette nouvelle

demande confirmation.

' ■» Il en est de même de celle dont il est fait mention

dans les dernieres lettres de Suéde , qui assurent qu'enfin

le maréchal de la diète a signé l'acte de garantie au

nom de son ordre. Si cela est , l'on ne conçoit pas

pourquoi la clôture de la diète a été de nouveau dif

férées ; elle n'avoit pas encore eu lieu le 14. «

Paris le 25 avril. La cause des serfs du Mont-Jurâ~

vient d'avoir un défenseur respectable dans M. l'éyê-

vëque de S. Claude. Ce prélat a parlé en ces termes ,

le 6 de ce mois, dans rassemblée générale des trois

ordres du bailliage d'Aval en Franche-Comté.

« Meffieurs ,. le roi voulant réparer les maux dé

l'Etat , assemble ses sujets pour s'entourer de leurs lu-

niieres , proscrire les abus & en prévenir le retour ;

rappeller les bonnes moeurs avec l'amour de la patrie ;

rétablir Tordre dans les finances & Téconomie dans

tous leí départemens ; alîegc-r le fardaau des chartes
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publiques, par une répartition égale de l'impôt fur les

citoyens de tous les ordres , de tous les rangs , de tou

tes les ciatíes ; perfectionner la constitution de l'E-

tat ; en fixer, avec exactitude & clarté, les lois fon

damentales ; adoucir' les lois criminelles, lans porter

atteinte a lu sûreté publique ; tarir la iòurce des haï-'

nés & de la ruine des familles , en détruisant, par de

meilleures lois civiles, les causes ou les prétextes des

procès : tels font , rneliieurs , les bieniaits qiíe la fageife

au roi & ion amour pour les peuples nous préparent ,

& qui doivent s'opérer dans la prochaine diète.

n CoDÍiderons la haute importance de ces objets,

^'écoutons plus d'autre vuix que celle de la patrie.

Bannirions la di.corde uu milieu de nous- Ecartons tout

intérêt particulier Regardons-nous , non comme ap-

partenans à tel ou tel orcíre , mais comme etant tous

Citoyens du mëme Empire , comme ayant tous le

méme intérêt a fa prospérité. Faisons , pour le bien

de la paix , des sacrifices mutuels. Que le rciultat du

conlcil , du 27 décembre dernier , soit notre guide , &

que res principes de justice qu'il conlacre, ne s'efìà-

cent jamais de nos cœurs. Puiiiìous-iious, tous péné

trés de ces fentimens & de cet esprit public , donner

à la province l'exeiiiple de la concorde & de l'unioa

entre les trois omres ! c'tst-là, meilleurs , rhommage qui

scroit le plus agréable àj'amajtsté ; c'est la inei'Ucure

preuve que nous puiffions lui dcnner de notre- amour

" pour ia personne sacrée , & de notre gratitude pour ses

intentions bienfaisantes.

« La main-morte est mile , avec raison , au nombre

des abus qui pe.ent le plus fur les uuie-. &. estimables

habituns des campagnes. Les terres de mon évêché,

encore indiviieo avec mon chapitre, font aííligées de

ce fieau. J'ai souvent regretté de ne pouvoir le dé

truite ; mais j'unis , de bon cœur , nies supplications

à cellçs que mes vassaux adressent à fa majesté pour

qu'il lui plaise affranchir gratuitement -eurs personnes

& leurs biens , espérant de la justice & de la bonté

du meilleur des rois, qu'il daigne dédommager n;on

fìege & mon chapitre, }ar l'union de quelque bé

néfice.

" Je rr'e M- ^ baiUi d'insérer cette déclaration dans

fin proccj-verbiiL
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• v Quant à l'élection des députr's, rappeflons-nôus,

messieurs , rexhortation puternelle de fa majesté : « Les

hommes d'un esprit sage méritent la préférence. Par

un heureux accord de la morale Sl de la politique ,

il est rare que , dans les affaires publiques & natio

nales, les plus honnêtes gens ne soient auliìies plus ha

biles. 11 SVd est , messieurs , comme vous le comprenez

tous, de notre plus grand intérêt d'être bien représen

tés , que notre choix ne tombe que fur les plus dignes

. Bruxelles le 26 ayril. ,« 11 circule ici depuis peu de

jours un brochure anonyme intitulée : Mémoires £>

lettres de Jon Eminence JVJgr. le Cardinal-archevèjue de

Malines jìfr le Séminaire-général , avec les réflexions d''titt

thré'ien.

« Le chrétien qui a mis au jour cette étrange produc

tion ,'a fur le Christianisme des idées plus que linguiie-

res.. Le christianisme consiste ielon lui à souffrir patiem

ment les injures ; mais il ne défend pas d'en faire souf

frir à autrui. Les réflexions du broehuraire chrétien por

tent uniquement fur ce principe : En conséquence il s'é-

kve avec zele contre ceux qui ne souffrent point avec

patience ,■ mais il ne dit mot à ceux qui font fpnffrir les

autres. Donnant lui-même l'exemple de la morale qu'iL

annonce, il diilbrte affectueusement fur la douceur, la,

modération , la conciliation & la paix ; tandis que d'un

autre còtí il s'emporte avec aigreur par des jugemens.

précipités, des attributions téméraires & des invectives

brutales ; & chez lui tout cela se sait chrétiennement

Quoiqu'il en soit fauteur nous assure qu'il a les meil

leures intentions. U pro:estede n'avoir d'autre but, que;

de calmer les trouble» & les Icititons survenues au sujet

du s^minaire^énéral.' Je veux croire tout cela; je laissa

«le côté ies paralogUises , les (insularités & les contra

dictions que la brochure cumiquement chrétienne pré-

fente à chaque pa*e. Je n'ai qu'une demande à faire &_

un avisàdonnerau broehuraire. I 0 . Je voudrois savoir,

pourquoi dans un moment, où tous doivent concou- .

rîr à la paix ,il vient rappelier au souvenir du public un.

fatras d'observations & de faits, qui jusqu'ici n'órtt,'

contribué qu'à fomenter la guerre? Ces ennuyeuses re-M

lations ont été cent fois répétées & cent foiá pulveri- 1
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fées : ponr Dieu laissons là les incidens , Sc venons aa

principal. 2 ° . Le cardinal-archevêque de Malines

a débuté à Louvain par deux questions , que le St. Es

prit seul peut lui avoir inspirées. J'y trouve un moyen

péremptoire, pour terminer tous les différens. Elles

touchent vraiment le nœud de la difficulté. Car s'il

est vrai que les évêques ont le droit divin -de donner

ta science de la religion à ceux à qui ils doivent impo

ser les mains , s'il est vrai que l'homme ne peut pas

l-estreindre la loi de Dieu , la prétention des évêques

est légitime & incontestable ; si ces principes font faux ,

ils ont tort de s'opposer au séminaire-général. Tenor.s-

notis donc à ces points-là. Les petites chicanes latéra

les ne serviront qu'à embrouiller les choies , & à éloi

gner la paix. Qu'on tache d'approffondír ces deux quef*

tions ; trouve-t-on matière à les contester , qu'on le

fasse : font-elles à l'abri des contestations , qu'on rende

hommage à la vérité : mais encore une tóis évitons

les turlupinades & ks cavillations. Cet avis est marqué

au coin de l'impartialité. Il fera bien accueilli , j'en

fuis sûr, par les hommes droits & sincères. J'invite les

auteurs des deux lettres qui se trouvent dans le N 0 . 49

du Journal général de l'Europe pag. 352 & 360 , à le

prendre pour sujet de leur méditation ; s'ils veulent

être de bonne foi, ils y trouveiont une réponse pé

remptoire aux diatribes inutiles & inafférantes qu'ils

ent données jusqu'ici sur cette matière.»

Bruxelles le 27 avril. Les alarmes que l'arrivée du

Courier de Vienne de jeudi dernier avoit répandues

dans cette ville, seibnt un peu calmées par les nou

velles subséquentes , & surtout par la lecture du bul

letin suivant , que son Excellence le ministre plénipo

tentiaire a sait distribuer hier,, & qu'on lit auífi dans

notre Gazette de ce jour.
»J S. M. s'étoit promenée à l'Augarten le 1 2 ; à son

retour elle se plaignit de vives douleurs hémorroîdales ,

pendant la nuit elle cracha une bouchée de sang ; le

médecin , qui fut appellé d'abord , n'en parut point in

quiet & engagea seulement S. M. à rester au lit la jour

née du î4, ce qu'elle fit en continuant à travailler com

me cíe coutume. " 7 '

Le 15, en prenant' son chocolat, S.M. cracha m
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peu plus de sang , ce qui inquiéta les médecins , uni»

■fréquente répétition de ces cracheméns pouvant de

venir mortelle. S. M. fit pendant cette journée tous les

arrangemens que son état pouvoit rendre nécessaires ,

& se confessa même au soir, quoiqu'elle n'eut plus

craché de sang & qu'elle n'eut point du tout de fièvre.

■n La nuit du 15 au 16 fut assez bonne : il n'avoit

plus paru de sang , point de fièvre , la respiration étoit

plus libre & les palpitations de cœur dont S. M. se

plaignoit depuis l'on retour de l'armée , mais fur-tout

dans ces derniers tems, avoient cessé ; néanmoins elle

voulut être administrée en public ainsi qu'elle l'avoit

-annoncé la veille : après ce grand acte , elle témoigna

la plus parfaite tranquillité d'ame, dîna de bon ap

pétit , eut un bon sommeil dans l'après-diner & expé

dia un courier à son auguste frère le grand-duc , sans

•ependant l'appeller à Vienne,

« La nuit du 16 au 17 fut parfaite : l'Empereur n'eut

besoin de rien depuis dix heures du soir jusqu'à sept hett-

res du matin.

„ Toute la journée du 17 fut très-bonne auffi , &

l'état de S.- M. est li considérablement amélioré , que

le ciel semble nous avoir décidément rendu notre maî

tre. Le travail n'est plus interrompu , & S. M. expédie

les affaires comme de coutume.

„ Les médecins n'ayant trouvé aucun antre danger

aux cracheméns qu'ils attribuent absolument aux hé

morroïdes, que celui qui pourroit résulter de leur fré

quente répétition , & S. M. n'ayant plus eu depuis le 15

au matin jusqu'au 17 au soir, date des lettres d'aujour

d'hui & probablement pas même jusqu'au 20 dont noire

pourrions avoir des nouvelles par courier, il est à es-

pét 1 "me tìès-à-présent nous avons échappé au dan

ger prewnt qui nous menaçoit.

„ Les nouvelles de la nuit du 17 au 18 & celles

de la journée du 1 8 , font des plus satisfaisantes ; S. M.

b dormi neuf heures , & tout va aulïï bien que possi

ble, de forte qu'on peut se flatter que S. M. entre ea

pleine convalescence

. Hervé , le 28 avril. Des lettres particulières deVienne

du 1 9 & du 20 que nous avons reçues , continuent de

donner les meilleures espérances , malgré qu'à cette épo

que la toux eut encore repris, mais foiblement. S- M.
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,av»ît. même travaillé , pendant ces deuxijòui'sy& dicté

quelques dépêches à ion ordinaire.

Hervé le 29 avnl. S. A. C. Févêque & prince de

Liège, vient d'ordonner, à la réquisition des sérénií-

fimes gouverneurs-généraux des Pays-Bas , des prières

publiques pour le rétablissement de la i'anté de S. M.

TEmpereur & Roi Apostolique , dans toutes les Egli-

gl.ies de son dioce'e, qui iònt sous la domination

Autrichienne. Le mandement publié à cet effet est

conçu en ces termes. • • •

COKSTANTINUS-FRANCISCUS, Dei gratià episco-

pus & princeps Leodiensis, lacri Romani imperii

princeps , dux Bullionensis , marchio Franchiomon-

tenns , cornes Lofl'enlìs & Hornentìs , baro Herstal-

lieniìs &c. &c. &c.

t'mverfis b fingulis prœfcntes nofirat lifteras inspec-

taris , j'alutcm in domino. Qui regibus obediendum , €r

pjo regibus orandum idem nos aimonet J'ernio divinits f

veràm in praefenti temporis articula , eo magis accensas

magisque repetitur prêtes ante f'aciem doniini profternere

necejse éfl, quò gravius detumbit augultiilìmus impera-

tor & rçx apostolicus Jolephus II , ut periculo mor-

tis ereptus priflina- Janitati reflituatur ad populouim fa-

Itttcm & projperitatem. Quapropter ad infantiam Jera-

tiiflìmorum lielgii Aufiriaci gubernatoriim , mandamus

omnibus ù fingulis Juperionbus , sœuìaribus &■ regu-

laribus , paroch.alnimque recïoribus diœcefis noflra- , di-

tioni verò Auflriacae fubjeclis , ut flûtiau ab harum no

tifia , mij/am J'pecialem pro reintegratwne J'anitatis ,

augustiffimi imperatoris , célèbrent cum preábus XL ho~

rarum ; addantque presbyteri in Ja.roj'anclo miffa. fa-

crificio colleciam pro inlìrmo , eamque recitent finyi~

lis diebus in ofj'.cio vespertino , donec a domino Deo ,

desideratum gratiam impetraverimus.

Monemus auttm pa/rores ù alios verbi Dei pracones ,

ut fidèles flbi commisses exflimulent ad effandcndas , tunt.

p/ivatim , tum publice , ad deum fervcnliflìmas puces ,

pro recuperatione fanitatis augustiffimi. .Dqtum, civitate

noflní Leodicnfi J'ubfignaturâ noftrâ in fpiritualìbus. vi-

earii-gcneralis , figil/oque noflro solito, bac iKaprilis I

Signé H. Cornes de RoucR^rs , vicarius generalis.

Contresigné T. Dklattm.


